
 

Réunion de la commission permanente du 5 septembre 2011 

Commission de l'économie, de l'emploi et du tourisme
 
 

2101 - Enseignement supérieur    

  
 Soutien à l'enseignement supérieur
  
 Rapport n° CP/2011/566
Service gestionnaire :
Service développement économique et touristique - Cellule innovation et ens. supérieur
 
 

Résumé :
Le présent rapport a pour objet l'attribution de deux subventions pour l'enseignement
supérieur et la vie universitaire strasbourgeoise :
- en faveur de l'Ecole Européenne des Métiers de la Télévision et de l'Audiovisuel
(ETMA),
- en faveur de l'Association Fédérative Générale des Etudiants de Strasbourg (AFGES)
pour l'organisation de manifestation lors de la rentrée universitaire 2011.

 
  
ETMA, fonctionnement 2011
 
L’ETMA (european television management academy) est une école européenne pour la
formation au management des métiers de la télévision et de l’audiovisuel. Elle est implantée
sur l’Espace Européen de l’Entreprise à Schiltigheim.
 
Aux côtés des autres collectivités alsaciennes et de l’Etat, le Conseil Général du Bas-Rhin
s’est engagé dès l’origine du projet dans le soutien à la création de l’ETMA. 200 000 € ont
ainsi été alloués par notre collectivité dans le cadre du Contrat triennal « Strasbourg Ville
Européenne » 2006-2008 afin de financer notamment les études préalables d’implantation
de la structure à Strasbourg.
 
Le démarrage d’une nouvelle école étant une étape difficile, le Département du Bas-Rhin, la
Région Alsace et la Communauté Urbaine de Strasbourg ont décidé de soutenir la création
et la mise en œuvre opérationnelle de l’ETMA à hauteur de 400 000 euros par collectivité
sur trois ans (2009 à 2011).
 
Le contenu pédagogique de l’école a été développé en partenariat avec des responsables
de médias. La formation dispensée est reconnue par l’Université de Bournemouth en
Angleterre et soutenue par l’Union Européenne dans le cadre du plan média. L’ETMA a
en outre recueilli l’appui des trois plus grandes organisations professionnelles : Union
Européenne de Radio Télévision, Association de la Télévision Commerciale en Europe et
Câble Europe.
 
La première session de formation a débuté en avril 2009. Pour sa troisième année
d’existence, l’ETMA propose les formations suivantes :
- un programme de formation continue s’adressant à des professionnels,
- des ateliers professionnels (workshops),
- un master en formation initiale prévu pour 2012.
 
Depuis ses débuts, les formations de l’ETMA n’ont pas encore attiré suffisamment de
candidats pour permettre à la structure d’atteindre l’équilibre budgétaire. Aussi à compter
de 2012, l’ETMA envisage de se repositionner sur les actions équilibrées budgétairement,
les ateliers professionnels.
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Parallèlement, la structure est en contact avec la faculté de sciences économiques et de
gestion de Strasbourg, pour envisager un rapprochement et une mutualisation de certaines
activités de formation.
 
En confirmation de l’engagement de la collectivité, dans le prolongement des soutiens
2009 et 2010, il vous est proposé d’attribuer à l’ETMA une subvention de 134 000 euros
représentant le solde de la participation départementale.
 
 
Soutien aux opérations d’accueil pour la rentrée universitaire organisées par
l’AFGES
 
A l’occasion de la rentrée 2011, l’Association fédérative générale des étudiants de
Strasbourg (AFGES) organisera plusieurs manifestations d’accueil sur le Campus. Cet
évènement se veut fédérateur et complémentaire de ce qui est déjà réalisé au niveau des
différentes filières étudiantes.
 
Il donnera l’occasion aux étudiants primo-arrivants de rencontrer d’autres étudiants et de
trouver des informations sur la vie étudiante. En outre, l’opération ne se limite pas aux seuls
étudiants, mais concerne également l’ensemble des strasbourgeois, permettant d’associer
l’agglomération entière à la rentrée universitaire.
 
Le programme d’actions de l’AFGES pour cette rentrée verra la reconduction des opérations
déjà mises en œuvre depuis 2008 :
 

- un barbecue d’accueil des étudiants primo-arrivants dans les jardins du Palais
Universitaire,

- un concert de rentrée, ouvert à tous, dans les jardins du Palais Universitaire
- une séance de cinéma en plein air sur le parvis de la faculté de droit.

 
Les opérations se dérouleront sur trois journées : les 8, 20 et 21 septembre. Pour chacune
de ces journées, l’AFGES estime qu’entre 900 et 1200 personnes seront présentes. L’an
passé, plus de 2 600 étudiants ont participé à l’une des trois manifestations organisées.
 
Le budget de l’opération est de 24 160 €, dont le financement envisagé proviendrait de
la Communauté Urbaine de Strasbourg et du Département (3 000 € par collectivité), de
l’Université de Strasbourg (11 000 €), et de la vente de produits (3 000 €).
 
Considérant l’attachement de notre collectivité à la vie étudiante et universitaire, il vous est
proposé d’accorder à l’AFGES une subvention de 3 000 € pour l’organisation des opérations
d’accueil de la rentrée universitaire 2011.
 
 
En cas d’accord, les crédits seraient imputés comme suit :
 
 
 

Code de
l’enveloppe
budgétaire

Imputation
M 52

Crédits prévus
sur l’enveloppe

(BP, DM, reports)

Crédits disponibles
(non engagés)

Crédits proposés

30692 65-6574-23 134 000,00 € 134 000,00 € 134 000,00 €

32061 65-6574-23 135 000,00 € 102 500,00 € 3 000,00 €

 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La Commission Permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son Président, décide :
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- d'attribuer une subvention de 134 000 euros à l’European Television and Media
Management Academy (ETMA) au titre de l'exercice 2011. Elle autorise par ailleurs le
Président du Conseil Général à signer la convention financière correspondante jointe au
rapport,

- d'attribuer une subvention de 3 000 euros à l'Association Fédérative Générale
Etudiante de Strasbourg (AFGES) pour le soutien aux opérations d'accueil sur le campus
lors de la rentrée universitaire 2011.
 
  
 Strasbourg, le 22/08/11
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


